
Ce que vous devez faire
1. N’utilisez plus d’ustensiles en plastique

Ne donnez plus à vos clients de couteaux, fourchettes, cuillères, 
baguettes, bâtonnets à café ou bouchons anti-éclaboussures 
en plastique à usage unique, ce qui comprend également les 
ustensiles qui sont partiellement en plastique et ceux qui sont en 
plastique compostable, biodégradable ou oxodégradable. 

2. Ne proposez plus d’articles à usage unique 
emballés dans un sachet
Ne donnez plus aux clients de sachets contenant des ustensiles 
jetables, tels qu’une fourchette et un couteau ou des baguettes, 
et une serviette.

3. Ne fournissez les autres accessoires à usage 
unique que si le client le demande
Ne fournissez pas automatiquement d’articles jetables. Ces 
articles ne doivent être fournis que lorsqu’un client les demande, 
les prend à une station libre-service, les accepte lorsqu’ils lui sont 
proposés par le personnel ou s’il l’indique sur le formulaire de 
commande en ligne. 

4. Tenez des registres
Si vous exploitez une plateforme de livraison de repas en ligne 
et que vous prenez des commandes pour plus d’un fournisseur 
de services d’alimentation, vous devez tenir un registre du 
pourcentage de livraisons pour lesquelles des accessoires pour 
le service des aliments sont demandés ou acceptés. Ces données 
doivent être conservées pendant deux années civiles. 

Ce que vous  
devez savoir
À partir du 20 décembre 
2023, les fournisseurs de 
services d’alimentation 
en Colombie-Britannique 
ne pourront plus donner 
d’ustensiles en plastique 
à usage unique (jetables).
INTERDITS

Les fournisseurs de 
services d’alimentation 
peuvent fournir d’autres 
articles jetables sur 
demande et dans des 
stations libre-service.
FOURNIS SUR DEMANDE

Qu’est-ce qui est considéré comme un accessoire pour le service des aliments?  
Articles à usage unique souvent donnés aux clients avec des aliments et des boissons préparés.

Accessoires pour le 
service des aliments

Petits  
gestes, 
grands 

changements
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Cette fiche d’information fait partie d’une 
boîte à outils destinée à aider les entreprises 
de la Colombie-Britannique à se conformer 
au règlement. 
Si vous cherchez des solutions pour remplacer les plastiques à 
usage unique, vous trouverez notre guide pratique des solutions de 
remplacement, des fiches d’information sur certains autres articles 
réglementés et d’autres outils imprimables – y compris des affiches et 
des panneaux que vous pouvez utiliser pour informer votre personnel et 
vos clients – à l’adresse suivante gov.bc.ca/reuse. 

Par le règlement sur l’interdiction des plastiques à usage unique 
et la prévention des déchets plastiques, la Colombie-Britannique 
souhaite éliminer progressivement de nombreux plastiques à 
usage unique qui sont difficiles à recycler et ainsi réduire les 
déchets, protéger notre environnement et créer un avenir plus 
propre pour tous les Britanno-Colombiens.

Ces éléments sont 
exemptés dans certaines 
situations en vertu du 
règlement.

EXEMPTÉS

Couvercles pour 
les boissons 
achetées au 
service à l’auto 
ou au service de 
livraison ou de 
ramassage

Accessoires à 
usage unique 
(individuels 
ou groupés) 
destinés à être 
utilisés dans les 
établissements 
de soins

Quels accessoires à usage unique peuvent être fournis  
sur demande?
FOURNIS SUR DEMANDE

Ustensiles en bois

Couvercles et manchons 
pour gobelets

Pailles

Condiments

Serviettes et lingettes 
humides

Garnitures 
(par exemple, herbes 
à sushi en plastique, 
parasols pour boissons)


